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E n effet le svstème J. di • • d l\ 1f · ' , ;_ u c1aire u 1v. aroc cons1dere que toute personne, 
quelle que son sa nationalité, ayant commis un crime sur le territoire 
m_arocain, est_ pa_ssible de jugement par les tribunaux marocains. Cela 
dec~ule d~ pnnc1pe que la législation pénale est considérée comme une 
manifestation de la souveraineté de l'Etat. Conformément à l'article 10 du 
Code pénal, la législation pénale marocaine 
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